
Observations du Gouvernement de la R6publique franÿaise au titre du Chapitre III du
Rapport de la Commission du droit international (A/69/10) sur le sujet de 1'<< Immunit6

de juridiction p6nale 6trangÿre des repr6sentants de l'Etat >>

Au paragraphe 28 du Chapitre III de son rapport d'activitd (A/69/10), relatif au sujet
de 1'<< Immunitÿ de juridiction pÿnale ÿtrangbre des reprdsentants de l'Etat >>, la Commission
du droit international << prie les Iÿtats de lui fournir, le 31 janvier 2015 au plus tard, des
informations sur leur droit interne et leur pratique, en particulier leur pratique judlcialre,
relativement aux questions suivantes

a) Le sens donnÿ aux expressions <<actes officiels>> et <<actes accomplis it titre officiel>>
dans le contexte de l'immunit6 de juridlction pdnale dtrangÿre des reprdsentants de l'lÿtat; et

b) Les exceptions/ÿ l'immunitd de juridiction pdnale dtrangÿre des reprdsentants de
l'lÿtat >>.

La Reprdsentation permanente de la France auprÿs des Nations Unies it New York prie
le Secrÿtaire g6n6ral des Nations Unies de blen vouloir trouver ci-aprÿs des informations

relative aux questions prdcltdes au regard de lajurisprudence de la Cour de cassation ainsi que
de la position exprimde par la France devant la Cour internationale de Justice dans les affaires

Certames procedures pdnales engagOes en France (Rdpubhque du Congo c France) et
Certames questions concernant l 'entralde judlclalre en matzbre pdnale (Djtboutz c France).



I-    Jurisprudence

Cour de cassation, Chambre criminelle, 13 mars 2001, Kadhafi, n° 00-87.215
(extraits) (arrÿt disponible ÿ l'adresse suivante :
http ://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do gidTexte=JURiTEXTOOOOO707064 3&
dateTexte)

Cour de cassation
Chambre criminelle
Audience publique du mardi 13 mars 2001
N° de pourvoi: 00-87215
Publiÿ au bulletin
Cassation sans renvoi

Pr6sident : M. Cotte, pr6sident
Rapporteur : Mme Chanet., conseiller rapporteur
Avocat gÿndral : M. Launay., avocat g6n6ral
Avocats : la SCP Piwnica et Molini6, M. Bouthors., avocat(s)

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

CASSATION sans renvoi sur le pourvoi form6 par :

- le procureur g6n6ral prbs la cour d'appel de Paris,

contre l'arrÿt de la chambre d'accusation de ladite cour d'appel, en date du 20 octobre 2000,
qui a confirm6 l'ordonnance du juge d'instruction disant y avoir lieu ÿ informer sur la plainte
de l'association X... et de Y..., 6pouse Z..., contre A..., du chef de complicit6 de destruction
d'un bien par l'effet d'une substance explosive ayant entraÿnÿ la mort d'autrui, en relation avec
une entreprise terrorlste

LA COUR,

Vu l'ordonnance du prdsident de la chambre criminelle en date du 22 novembre 2000
prescrivant l'examen lmmÿdiat du pourvoi,

Vu les mÿmoires produits en demande et en dÿfense ;

Sur le moven unique de cassation, pris de la violation du droit pÿnal coutumier international
relatifÿt l'immunit6 de iuridiction reconnue aux chefs d'Etat dtrangers :

Vu les principes gdndraux du droit international ;

Attendu que la coutume internationale s'oppose gce que les chefs d'Etat en exercice puissent,
en l'absence de dispositions internationales contraires s'imposant aux parties concemdes, faire
l'objet de poursuites devant les juridictions p6nales d'un Etat ÿtranger ;



Attendu que l'association X... et Z .. ont portÿ plainte avec constitution de partie clvile du chef
de complicitÿ de destruction d'un blen par l'effet d'une substance explosive ayant entraÿnÿ la
mort d'autrui, en relation avec une entreprise terroriste, contre A  ....  chef d'Etat en exercice de
la Jamahlriya Arabe Libyenne, ÿ qui elles reprochent son implication dans l'attentat commis le
19 septembre 1989 contre un avion DC 10 de la compagnie UTA, lequel, en explosant au-
dessus du Niger, a causÿ la mort de 170 personnes, plusieurs d'entre elles ÿtant de nationalitÿ
ffangaise ;

Attendu que, pour confirmer l'ordonnance du juge d'instruction disant y avoir lieu ÿt informer,
nonobstant des rdquisitions contraires du mlnistÿre public, les juges du second degrd
retiennent que, si l'immunitd des chefs d'Etat ÿtrangers a toujours ÿtd admise par la sociÿtd
intemationale, y compris la France, aucune immunitÿ ne saurait couvrir les faits de complicitd
de destruction d'un bien par l'effet d'une substance explosive ayant entraind la mort d'autrui,
en relation avec une entreprise terroriste ;

Mais attendu qu'en prononÿant ainsi, alors qu'en l'ÿtat du droit international, le crime
dÿnoncÿ, quelle qu'en soit la gravitY, ne relive pas des exceptions au principe de
l'immunitÿ de iuridiction des chefs d'Etat ÿtrangers en exercice, la chambre
d'accusation a mÿconnu le principe susvisÿ,

D'oÿ il suit que la cassation est encourue ; qu'elle aura lieu sans renvoi, la Cour de Cassation
dtant en mesure d'appliquer la rÿgle de droit et de mettre fin au litlge ainsi que le permet
l'article L. 131-5 du Code de l'organisationjudiciaire ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrÿt de la chambre d'accusation de la cour
d'appel de Paris, en date du 20 octobre 2000 :

DIT n'y avoir lieu it informer ;

DIT n'y avoir lieu il renvoi.



Cour de cassation, Chambre criminelle, 23 novembre 2004, Malta Maritime
Authority,   n°   04-84.265   (arrÿt   disponible   A   l'adresse   suivante :
http:/!www.legifrance, gouv. fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechExpJuriJudi&idTexte
--JURITEXT000007069902&fastReqId=585948180&fastPos=1)

Cour de cassation
Chambre criminelle
Audience publique du mardi 23 novembre 2004
N° de pourvoi: 04-84265
Publid au bulletin
Re jet

M. Cotte, pr6sident
Mine Chanet, conseiller rapporteur
M Chernithe, avocat g6n6ral
la SCP Ancel et Couturier-Heller, la SCP Delaporte, Briard et Trichet., avocat(s)

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue
au Palais de Justice it PARIS, le vingt-trois novembre deux mille quatre, a rendu l'arrÿt
suivant :

Sur le rapport de Mine le consedler CHANET, les observations de la socidt6 civile
professionnelle ANCEL et COUTURIER-HELLER, de la soci6t6 civile professionnelle
DELAPORTE, BRIARD et TRICHET, avocats en la Cour, et les conclusions de M. l'avocat
gÿn6ral CHEMITHE ;

Statuant sur le pourvoi formd par :

- L'AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR, partie civile,

contre l'arrat de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de PARIS, lbre section, en date
du 14 Juin 2004, qui, dans l'mformation suivie notamment contre la MALTA MARITIME
AUTHORITY et Carmel X... des chefs de mise en danger de la vie d'autrui et complicitd de
pollution, a prononcd l'annulation d'actes de proc6dure ;

Vu l'ordonnance du prdsident de la chambre criminelle, en date du 15 Juillet 2004, prescrivant
l'examen imm6diat du pourvoi ;

Vu les mdmoires produits en demande, en ddfense et en rdplique ;

Vu l'art 575-2, 3 et 4, du Code de procddure pdnale ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des principes de droit international
relatifs it l'immunitd de iuridiction des Etats dtrangers et de rarticle 593 du Code de procddure
pdnale, ddfaut de motifs et manque de base ldgale ;



"en ce que l'arrÿt attaqud, faisant drolt aux demandes de la Malta Maritime Authority et de
Carmel X  ....  leur a accordd le bdndfice de l'immunitd de juridlctmon et, en consdquence, a
prononcd la nullitd de tousles actes de poursuite diligentds it leur encontre ;

"aux motifs que la coutume internahonale s'oppose it ce que les Etats puissent, en l'absence de
dispositions internationales contraires s'imposant aux parties concerndes, faire l'objet de
poursuites devant les juridictions pdnales d'un Etat dtranger ; - sur la Malta Maritime
Authority : que les organismes qui constituent l'dmanation des Etats bdndficient de cette
immunitÿ it condition que l'acte qui donne lieu aux poursuites partlcmpe, par sa nature ou sa
finalitY, il l'exercice de la souverainetd de ces Etats ; que, mÿme Sl la Malta Maritime
Authority peut effectuer des actes de commerce, il est incontestable qu'elle dispose de
prdrogatives de puissance publique dÿmontrant qu'elle est une dmanation de l'Etat de Malte
exerÿant sous le contr61e dtroit du ministre de tutelle ; qu'en droit interne l'attribution du
pavillon frangais, appeld "acte de francisation" ddlivrd par le minmstre des finances au nom du
peuple franÿais comme l'immatriculation subsÿquente du navire, ainsi que la ddlivrance et le
maintien des autorisations de naviguer, sont des actes administratifs de puissance publique ;
qu'il en est de mÿme en droit international ; qu'au demeurant diverses conventions
internationales imposent aux Etats de surveiller leurs navires nationaux ; qu'en consdquence,
l'agent judiciaire du trÿsor soutient valnement que la ddlivrance du pavillon maltais relÿverait
davantage d'une logique commerciale que d'une autoritd rdgalienne et qu'il n'existerait pas de
lien substantiel entre l'Etat de Malte et les navires battant son pavilion, dtant relevd qu'il
n'apporte aucun ÿldment de nature gt ÿtayer cette affirmation ; qu'il s'ensuit que la Malta
Maritime Authority doit bdnÿficier de l'lmmunitd de juridiction reconnue il l'Etat de Malte ; -
sur Carmel X.. : que Carmel X... est le directeur exdcutif chargd de la marine marchande de la
Malta Maritime Authority et, it ce titre, directeur du registre des transports maritimes et de la
vie en mer, responsable de la dÿlivrance du pavilion, de l'immatriculation des navires et de
leur surveillance ; qu'il lui est fait grief d'actes de puissance publique accomplis dans le cadre
de ses fonctions pour le compte et sous le contr61e de l'Etat de Malte sans qu'il ne lui soit
imputd une quelconque faute personnelle ; qu'en consdquence, Carmel X... dolt lui aussi
bÿnÿficier de l'immunitÿ de juridiction reconnue it l'Etat de Malte ;

"alors que les Etats dtrangers et les organismes ou personnes agissant par leur ordre et pour
leur compte ne bdndficient de l'mmmunitd de juridiction qu'autant que l'acte qui donne lieu au
litige pamcipe, par sa nature ou sa finalitd, it l'exercice de la souveramnetd de ces Etats et n'est
donc pas un acte de gestion ; qu'il appartient au juge, statuant sur lhmmunmtd de juridiction, de
rechercher, in concreto, en quoi l'acte litigieux, dans les conditions off d a dtd pns, relive de la
puissance publique ou de l'acte de gestion ; d'ofi il rdsulte que manque de base lÿgale l'arrÿt
qui, pour accorder le bdnÿfice de l'immunitÿ de juridiction/ÿ une dmanation d'un Etat et/ÿ son
directeur exÿcutif, se borne /ÿ qualifier de souverain l'acte litigieux - la ddlivrance et le
maintien au pÿtrolier Erika et gtla sociÿtÿ Panship, gestionnaire du navire, des certificats de
l'Etat du pavillon de Malte sans s'assurer du bon dtat de navigabilitd du navire et de la
conformitd de la gestion de la socidtd Panship fi la rdglementatlon internationale - au regard
des seules rbgles du droit frangais et du droit international public ; qu'en effet, il appartenait
la chambre de l'instruction - comme l'y invitaient les dcritures de l'Etat franÿais - de
rechercher en fait si rattribution des certificats, qui formellement est un acte de puissance
publique, n'obdissait pas it une finalitd d@ourvue de tout fondement de souverainetd et ne
mÿritait donc pas d'etre couverte par l'immunitd ;
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"alors, en tout ÿtat, que l'acte litigieux ne concerne pas la validitÿ de la dÿcision souveraine
d'accorder le pavillon et les certificats de navagabilitÿ, la raise en examen ne vise que les
operations de contr61e technique et le r61e que celles- ci ont pu jouer dans la survenance de la
catastrophe de l'Erika ; qu'en l'ÿtat de la procedure d'instruction qui rÿvÿle que la Malta
Maritime Authority a dÿlÿguÿ ces operations de contr61e technique h une sociÿtÿ de droit privÿ
italien, la Rina, la chambre de l'instruction ne pouvait accorder le bÿnÿfice de l'immunitÿ de
juridiction pour des actes qui, en fait, ne relevaient pas de la souverainetÿ" ;

Attendu qu'il rdsulte de l'arrÿt attaquÿ et de l'examen des pibces de la procddure que la Malta
Maritime Authority et Carmel X... ont ÿtÿ mis en examen des chefs de mise en danger de la
vie d'autrui et complicitÿ de pollution dans l'information ouverte it la suite du naufrage du
navire Erika, survenu le 12 dÿcembre 1999, et ayant causd une pollution importante sur les
c6tes frangaises, qu'il leur ÿtait reprochd la ddlivrance de certificats d'immatriculation et de
navigabilitÿ en mdconnaissance de la lÿgislation internationale en vigueur ; qu'ils ont saisi la
chambre de l'instruction de requites tendant /t l'annulation de tous les actes d'instruction
relatifs it leur mise en examen, en se prdvalant de l'immunitÿ de juridiction dont bdndficie
l'Etat de Malte ;

Attendu que, pour faire droit /t cette requite, l'arrÿt attaqud prononce par les motifs
partiellement reproduits au moyen ;

Attendu qu'en cet ÿtat, la chambre de l'instruction ajustifid sa dÿcision ;

Qu'en effetÿ ia coutume internationale qui s'oppose il la poursuite des Etats devant les
juridictions pÿnales d'un Etat ÿtranger s'ÿtend aux organes et entitÿs qui constituent
l'ÿmanation de rEtat ainsi qu'iÿ leurs agents en raison d'actes quiÿ comme en l'espÿceÿ
relÿvent de la souverainetÿ de l'Etat concernÿ ;

D'oÿ il suit que le moyen doit ÿtre ÿcartd ;

Et attendu que l'arrÿt est rdgulier en la forme ;

REJETTE le pourvoi ;



*  Cour de cassation, Chambre criminelle, 19 janvier 2010, Joola, n° 09-84818 (arr&
disponible it 1' adresse suivante •
http://www.leglfrance, gouv. fr/affichJ uriJudi.do?idTexte=JURITEXT000021729943)

Cour de cassation
Chambre criminelle
Audience publique du mardi 19 janvier 2010
N° de pourvoi: 09-84818
Publi6 au bulletin
Irrecevabilit6 et rejet

M. Pelletier, pr6sident
M. Flnldori, conseiller rapporteur
M. Boccon-Gibod, avocat g6n6ral
SCP Bor6 et Salve de Bruneton, SCP Piwnica et Molini6, SCP Vincent et Ohl, avocat(s)

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrÿt SUlvant

Statuant sur les pourvois formds par :

- L'ASSOCIATION FIÿDtÿRATION NATIONALE
DES VICTIMES D'ACCIDENTS COLLECTIFS
" FENVAC SOS CATASTROPHE ",
- L'ASSOCIATION DES FAMILLES DES VICTIMES
DU JOOLA,
- X... Bernard,

- X... Sylvie,

- Z... Alain,

- Z .. Nadine,

- A... Andrd,

- A... TMrÿse,

- A.. Cdcile, 6pouse B...,

- A. Frangoise, ÿpouse C...,

- Y... Jean-Louis,

- Y .. Marie-Ange,

- Y... Carol,

- Y... Denis,

parties civiles,
et
-D... Youssoupha,

- H... Abdou Hamid,

- E... Babacar,

- F... Ousseynou,

- J... Meÿ'ssa,

- G... Gomls,

- K  Mody,



contre l'arrÿt de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de PARIS, 3e section, en date du
16 juin 2009, qui, dans I'information suivie contre personne non ddnommde des chefs
d'homicides et blessures involontaires et ddfaut d'assistance it personne en pdril, a ddclard
irrecevable la requate en nullitÿ de la procddure prdsentde par les sept derniers eta prononcd
la nullitd de deux mandats d'arrÿt et d'actes subsdquents ;

La COUR, statuant aprbs ddbats en l'audience publique du 5 janvier 2010 off ÿtaient presents :
M. Pelletier prdsident, M. Finidori conseiller rapporteur, M. Joly, Mmes Anzani, Palisse,
Guirimand, MM. Gudrin, Straehli, Monfort conseillers de la chambre, Mme Degorce
conseiller rdfdrendaire ;

Avocat gdndral : M. Boccon-Gibod ;

Greffier de chambre : Mme Krawiec ;

Sur le rapport de M. le conseiller FINIDORI, les observations de la sociÿtd civile
professionnelle BORtÿ et SALVE de BRUNETON, de la socidtd civile professionnelle
PIWNICA et MOLINIIÿ et de la socidtd civile professlonnelle VINCENT et OHL, avocats en
la Cour, et les conclusions de M. l'avocat gdndral BOCCON-GIBOD, les avocats des
demandeurs ayant eu la parole en dernier ;

Vu l'ordonnance du prdsident de la chambre criminelle, en date du 10 septembre 2009,
joignant les pourvois en raison de la connexitd et prescrivant leur examen immÿdiat ;

Attendu qu'll rdsulte de l'arrÿt attaqud et des pibces de la procddure qu'it la suite du naufrage
survenu le 26 septembre 2002, au large des c6tes gambiennes, du navire Joola, battant
pavillon sdndgalais, ayant fait 1863 victimes, parmi lesquelles plusieurs ressortissants
frangais, une information a dtÿ ouverte au tribunal de grande instance d'Evry des chefs
d'homicides et blessures involontaires par violation manifestement dÿlibdrde d'une obligation
particulibre de sdcuritd ou de prudence et dÿfaut d'assistance it personne en pdril ;

Que le juge d'instruction a ddcernd mandat d'arrÿt it l'encontre de neuf personnalitds
s6ndgalaises, it savoir : Marne L... M..., Premier ministre, N... I..., ministre des forces armdes,

Babacar O... , chef d'dtat-major gdndral des armdes, Ousseynou F.., chef d'dtat-major de la
marine nationale, Moddy K..., chef d'exploitation, Meÿssa J..., chef d'dtat-major de l'air,
Youssouf D..., ministre des transports, Abdou Hamid H..., directeur de la marine marchande,
Gomis G..., chef du bureau de la s6curit6 maritime et de la gestion des flottes ;

Que, par ordonnance du 16 octobre 2008, le juge d'instruction a refusd de faire drolt aux
rdquisitions du procureur de la R@ublique, tendant ÿ la mainlevde des mandats d'arret
ddllvrds it l'encontre de Marne L... M... et de N... I... ; que le procureur gdndral a interjetd
appel de cette ordonnance ;

Que les neuf personnes visdes par les mandats d'arrat ont, en application de l'article 173 du
code de procddure p6nale, saisi la chambre de l'instruction d'une requete en annulation de la
proc6dure pour incomp6tence du juge d'instruction frangais et,/t titre subsidiaire, ont sollicitd
la mainlevde des mandats d'arrOt les concernant ;



Que cette juridlction, aprbs jonction de l'appel du procureur g6n6ral et de la requ&e en nullit6
de la proc6dure, a d6clar6 irrecevable la requ&e qui lui 6tait soumise ; que, faisant application
de Particle 206 du code de proc6dure p6nale, elle a prononc6 la nullit6 des mandats d'arr&
d61ivr6s/t l'encontre de Marne L.. M.. et de N... I... amsi que de certains actes subs6quents et
a d&lar6 sans objet l'appel du procureur g6n6ral ;

En cet &at ;

I-Sur le pourvoi de Youssoupha D.., Abdou Harold H..., Babacar O.. , Ousseynou F..,
Meÿssa J.., Gomis G.. et Mody K... :

Sur sa recevabilit6 :

Attendu que, pour d6clarer irrecevable la requite des demandeurs tendant g l'annulation de
l'information ouverte des chefs susvis6s et, subsidiairement, it la mainlev6e des mandats
d'arr& d61ivr6s it leur encontre, l'arr& 6nonce que la d6livrance d'un mandat d'arr& au cours de
l'information, avant tout interrogatoire, ne conf'ere pas ÿ ceux qui en sont l'objet la qualit6 de
personne mise en examen et, par vole de cons6quence, celle de partie au sens de l'article 173
du code de proc6dure p6nale ;

Attendu qu'en pronongant ainsi, et dbs lors que les demandeurs n'avaient pas davantage la
qualit6 de tdmoin assist6 et que les dispositions des articles 5, 6 et 13 de la Convention
europ6enne des droits de l'homme ne sont pas applicables en cas de recours form6 contre un
mandat d'arr&, dont le seul objet est d'assurer la repr6sentatlon en justice de la personne it
l'encontre de laquelle il est d6hvr6 afin, notamment, de permettre son interrogatoire par le
juge d'lnstruction, la chambre de l'instruction a fait l'exacte application de la loi ;

D'oÿ il suit que le pourvoi doit ÿtre d6clar6 irrecevable comme 6manant de personnes qui ne
sont pas parties, au sens de l'article 567 du code de proc6dure p6nale ;

II-Sur les pourvois de l'Association F6d6ration nationale des victimes d'accidents collectifs "
Fenvac SOS Catastrophe ", l'Assoclation des familles des victimes du Joola, Bernard X  ....
Sylvie X..., Alain Z..., Nadine Z..., Andr6 A  ....  Th6rÿse A..., C6cile A..., Franÿoise A..., Jean-

Louis Y..., Marie-Ange Y..., Carol Y..., Denis Y..., parties civiles :

Vu les m6moires produits en demande et en d6fense ;

Sur le premier moyen de cassation pr6sent6 par la socidtd civile professlonnelle Bor6 et Salve
de Bruneton et, dans les mÿmes termes, par la soci6t6 civile professionnelle Vincent et Ohl,
pris de la violation des articles 6 de la Convention europ6enne des droits de l'homme, 89, 174,
185,206, 558, 591 et 593 du code de proc6dure p6nale et excbs de pouvoir ;

" en ce que l'arr& attaqu6 a prononc6 la nullit6 des mandats d'arr& d61ivrds le 12 septembre
2008 it l'encontre de N... I... et de Marne L... M... et figurant aux cotes D. 1789-1/ÿ D. 1789-19
et D. 1793-1 /ÿ D 1793-19, a prononc6 la nullit6 des actes susbsdquents cotds D. 1889, D.
1890/1etD. 1890/2, D 1894/1/tD. 1894/5, D 1898/1/ÿD. 1898§6, D. 1908etD.
1915, a constat6 que rappel du procureur g6n6ral 6tait, en cons6quence, sans objet, a ordonn6,
en outre, la cancellation/ÿ la cote D. 1902 / 2 des mentions ÿ Mine M.. Marne L. , nde en
1946/ÿ Saint-Louis (Sdn6gal))) et ÿ M. I... N .., n6 en 1944/ÿ Ziguinchor (Sdn6gal) ÿ) et sur
l'ordonnance de soit communiqu6 au rbglement cot6 D. 2063 les mentions ÿ mandat d'arrÿt ÿ
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et (( mandat d'arrdt 10 / 09 / 08 ÿ> figurant h c6t6 et sous le nora de Mme M... Marne L... et de
M. I... T..., aprÿs qu'il aurait 6t6 6tabli une copie certifi6e conforme fi l'original et classde au
greffe de la cour d'appel de Paris, a dit que les actes annulds seraient retirds du dossier
d'information et class6s au greffe de la cour et qu'il serait interdit d'y pulser aucun
renseignement contre les parties aux d6bats, a dit qu'il serait fait ensuite retour du dossier au
juge d'instruction saisi pour poursuite de l'information eta ordonn6 que les autoritds auprbs
desquelles les mandats d'arrdt de Marne L... M... et de N... I... ont 6t6 diffus6s seront
inform6es de leur annulation ;

" aux motifs que, sur la recevabilitd de la requite en nullit6 et des mÿmoires dÿposÿs par
l'avocat de Marne L.  M.., N... I..., Babacar O  ....  Ousseynou F..., Mody K..., Meÿssa J...,

Youssoupha D..., Abdoul Hamid H... et Gomis G..., la requite en nullitÿ est pr6sentÿe au nom
de neuf personnes vis6es par les mandats d'arrÿt du 12 septembre 2008 non ex6cut6s ; que la
ddlivrance d'un mandat d'arrÿt au cours de l'information, avant tout interrogatoire, ne confÿre
pas/ÿ celui qui en est l'objet la qualit6 de personne mise en examen ; que les mandats d'arrÿt
d61ivr6s contre Marne L... M..., N... I..., Babacar O..., Ousseynou F  ....  Mody U..., Meÿssa J...,

Youssouf D..., Abdoul Hamid H... et Gomis G.. n'ayant pas 6tÿ exdcut6s /ÿ ce jour, il en
r6sulte que les int6ress6s n'ont pas la qualitÿ de partie iL l'information ; que la requite en
nullit6 dÿpos6e en leur nom sur le fondement de l'article 173, alin6a 3, du code de procedure
p6nale est, en consdquence, irrecevable ; que, pour les mÿmes motifs, les m6moires d6pos6s
par leur avocat sont irrecevables ;

" et aux motifs que, sur les nullitds d'ordre public, en application des dispositions des articles
174 et 206 du code de procddure p6nale, la chambre de l'instruction examine, sous r6serve des
dispositions des articles 173-1, 174 et 175 du code de proc6dure pdnale, la r6gularit6 des
proc6dures qui lui sont soumises et relive d'office les moyens de nullitd d'ordre public qu'elle
ddcouvre ; que la ddlivrance d'un mandat d'arrÿt, qui donne la possibilit6 au juge d'instruction
de proc6der par la suite au rbglement du dossier en l'6tat, constitue un acre de poursuite ; que
la coutume lntemationale, qui s'oppose it la poursuite des Etats devant un Etat 6tranger,
s'6tend it certaines persormes occupant un rang 61ev6 dans l'Etat, tel que le chef de l'Etat et le
chef de gouvernement, peu important qu'ils bdndficient ou non d'une immunit6 de juridiction
p6nale dans leur propre pays ; que cette coutume s'6tend 6galement it ceux des ministres
occupant une position qui fait, qu'iÿ l'instar du chef de l'Etat et du chef du gouvernement, ils se
voient reconnaltre par le droit international la qualit6 de repr6senter un Etat du seul fait de
leur fonction ; que, pendant toute la dur6e de leur charge, ils b6n6ficient d'une immunit6 de
juridiction p6nale et d'une inviolabilit6 totales it l'6tranger ; qu'iÿ compter de la cessation de
leurs fonctions, ils ne b6n6ficient de cette immunit6 que pour les seuls actes accomplis dans le
cadre de leurs fonctions_; qu'en l'espbce, it l'6poque des faits, Marne L... M... et N... I... avaient
respectivement la qualitd de Premier ministre et de ministre des forces armdes de la
R6publique du S6n6gal et qu'ils n'exergaient plus ces fonctions au moment off un mandat
d'arrat a 6t6 ddlivr6/ÿ leur encontre par un juge d'instruction frangais ; que, s'il apparait que ces
deux personnes n'ont pas eu de responsabilit6 directe dans la conduite ou l'exploitation du
Joola, il ressort de l'information qu'ils ont donn6 it cet 6gard des directives relevant de
l'exercice de leurs fonctions politiques ; qu'en effet, le Joola a 6t6 mis en navigation par le
Sdn6gal pour permettre que la Casamance, r6gion coup6e du reste du pays par l'enclave de la
Gamble, Etat souverain, puisse sortir de son enclavement ; que l'Etat du S6n6gal assurait ainsi
une mission de service public non commercial ; que c'est le Premier ministre qui avait pris la
d6cision, le 7 d6cembre 1995, de transf6rer au ministÿre des forces arm6es sdn6galais
l'exploitation du Joola, notamment au motif qu'il faisait l'objet d'attaques armdes ; que celui-ci
6tait arm6 par un 6quipage militaire ; que c'est l'Etat du Sdndgal qui a pris la d6cision
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d'interrompre provisoirement cette liaison maritime pour permettre d'effectuer des travaux de
remise en 6tat du navire ; que Mame L .. M..., par son arbitrage en tant que Premier minlstre,
n'est pas revenue sur la dÿcision du 7 dÿcembre 1995 it la suite d'une note confidentielle sur la
situation trÿs pr6occupante du Joola que lui avait adressÿe le 18 juin 2001 le ministÿre des
transports qui demandait le retour & une gestlon civile ; qu'elle a ainsi permis la poursuite de
l'exploitation du navire malgrÿ l'absence de respect des rÿgles de sÿcuritÿ ; que le Joola avalt
le statut de navire militaire & travers son armateur, le minist&e des forces armies, qui en
confiait la gestlon ÿ la marine nationale sÿnÿgalaise ; qu'en tant que mlnistre des forces
armies, Yambou P.. a permis cette navigation alors que le Joola n'avait plus de certificat
international de navigation depuis avril 1991, de titre national depuis le 17 juin 1999, que sa
classe ÿtait suspendue depuis le 28 septembre 2000 et que les visites de contr61e et de s6curitÿ
n'ÿtaient pas effectu6es ; qu'il s'ensuit que les actes reprochÿs ÿt Marne L... M... et ÿt N... I.. ont
tÿ commis dans l'exercice de leurs fonctions et dans le cadre de la mission de service public

assurÿe par le Joola ; qu'en consequence, pour les actes susvisÿs, Marne L... M..., en qualitÿ
d'ancien Premier ministre, qui exergait les fonctions de chef du gouvernement de l'Etat du
Sÿn6gal, b6nÿficie d'une immunitÿ pÿnale et ne peut falre l'objet de poursuites devant les
juridictions p6nales frangaises ; que la mÿme immunitÿ doit ÿtre reconnue & N... I  ....  en tant
qu'ancien ministre des forces armies du Sÿnÿgal, exergant les fonctions de ministre de la
dÿfense ; que ce ministre, de par la spÿcificitÿ de ses fonctions et de son action prioritairement
dirigÿe vers l'international, doit pouvoir s'en acquitter librement pour le compte de l'Etat qu'il
reprÿsente, qu'il est appel6 it se d6placer ffÿquemment it l'ÿtranger pour representer le chef de
l'Etat, chef des forces arm6es, auprbs des militaires de son pays stationnÿs it l'ÿtranger ainsi
qu'au cours des incessants conflits arm6s qui opposent les Etats, notamment sur le continent
africain, et qu'au titre de la participation ÿt des forces multinationales qui nÿcessite des
contacts rÿguliers avec ses homologues des autres Etats ; que l'ÿmission par la France d'un
mandat d'arrÿt contre le Premier mlnistre et le ministre des forces armies du Sÿnÿgal constitue
une violation des obligations juridiques du pays ÿmetteur et une mÿconnaissance de
l'immunit6 de juridiction pÿnale et de l'inviolabilitÿ dont ces ministres joulssent en vertu du
droit international, dbs lors que les faits reprochÿs ci-dessus exposes ont ÿtÿ commis pendant
l'exercice de leurs fonctions et ÿt cette occasion et qu'une telle immunitÿ leur restait acquise
aprÿs la cessation de leurs fonctions ; que, dbs lors, il y a lieu d'annuler les deux mandats
d'arrÿt dÿlivrÿs le 12 septembre 2008 par le juge d'instruction & l'encontre de Marne L... M... et
de Yambou P..., ainsi que les actes subsÿquents, tels que figurant au dispositif, dont ils sont le
support nÿcessaire, et notamment l'ordonnance du 16 octobre 2008 ; qu'en consequence,
l'appel form6 par le procureur gÿn&al de ladite ordonnance est sans objet ; qu'en outre, il y a
lieu d'ordonner que les autoritÿs auprÿs desquelles les deux mandats d'arrÿt ont ÿtÿ diffuses
seront informÿes de leur mise ÿ nÿant ;

" 1°) alors que la chambre de l'instruction ne peut examiner la rÿgularitÿ des procedures qui
lui sont soumises et prononcer d'office la nullitÿ d'un acre ainsi que, s'il y ÿchet, celle de tout
ou partie de la procedure ult6rieure, qu'autant que ces procedures lui ont ÿtÿ r6gulibrement
soumises ; qu'en examinant la rÿgularit6 de la procedure et en pronongant la nullitÿ des
mandats d'arrÿt d61ivr6s le 12 septembre 2008 & l'encontre de N... I... et de Marne L... M...
ainsi que celle des actes subsÿquents, quand elle avait jugÿ irrecevables la requite en nullitÿ et
les mÿmoires d6posÿs par l'avocat des personnes mises en cause et s'ÿtait bornÿe ÿt constater
que l'appel du procureur gÿn6ral ÿtait sans objet, de sorte qu'elle n'avait pu ÿtre valablement
saisle de la poursuite et ne pouvait prononcer la nullitÿ des mandats d'arrÿt litigieux, la cour
d'appel a exc6dÿ ses pouvoirs et mÿconnu les textes susvisÿs ;
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" 2°) alors qu'en toute hypothÿse l'appel du procureur g6ndral contre une ordonnance du juge
d'instruction doit ÿtre slgnifi6 aux parties dans les dix jours qui suivent l'ordonnance du juge
d'instruction ; qu'en examinant la r6gularit6 de la proc6dure et en pronongant la nullit6 des
mandats d'arrÿt ddlivr6s le 12 septembre 2008 it l'encontre de N... I... et de Marne L... M...
ainsi que celle des actes subsdquents sans rechercher, ainsi qu'elle y 6tait invit6e, si l'appel du
procureur gqSn6ral contre l'ordonnance du 16 octobre 2008 avait 6t6 rÿguliÿrement signifi6 aux
parties dans les dix jours qui suivaient l'ordonnance et sans justifier qu'en cons6quence elle
aurait 6t6 valablement saisie de la poursuite et pouvait prononcer la nullit6 des mandats d'arrÿt
litigieux, la cour d'appel n'a pas donn6 de base 16gale gt sa d6cision au regard des textes
susvisÿs ";

Les moyens dtant rdunis ;

Attendu que les demandeurs ne sauraient faire grief gtla chambre de l'instruction d'avoir statud
sur la rdgularitÿ des mandats d'arrÿt dÿlivrÿs/ÿ l'encontre de Marne L... M... et de N... I..., aprÿs
avoir ddclard irrecevable leur requOte en nullitÿ de ces titres et fait application, ÿ tort, des
dispositions de l'article 206 du code de procedure pdnale, dbs lors que cette juridiction avait
tÿ valablement saisie par l'appel du procureur gÿnÿral, rdguliÿrement signifiÿ aux parties dans

les dix jours de l'ordonnance du juge d'instruction, conformdment it Particle 185 du code
susvisÿ, et que la Cour de cassation est en mesure de s'assurer, par l'examen des pibces de la
procedure, que la signification de l'appel critiquÿe au moyen dtait rÿguliÿre ;

D'ofi il suit que les moyens ne peuvent ÿtre accueillis ;

Sur le second moyen de cassation prdsentÿ par la socidtd civile professionnelle Bord et Salve
de Bruneton et, dans les mÿmes termes, par la SOClÿtÿ civile professionnelle Vincent et Ohl,
pris de la violation du principe de droit international relatif it l'immunitd de juridlction des
Etats ÿtrangers, du principe de droit international pacta sunt servanda et d'exÿcution de bonne
foi des traitds, des articles 6 de la Convention europdenne des droits de l'homme, 591 et 593
du code de procedure pÿnale ;

" en ce que l'arrÿt attaquÿ a prononcd la nullitÿ des mandats d'arrÿt ddlivrds le 12 septembre
2008 it l'encontre de N... I... et de Marne L... M... et figurant aux cotes D. 1789-1 it D. 1789-19
et D. 1793-1 it D. 1793-19, a prononcd la nullitÿ des actes susbsdquents cotÿs D. 1889, D.
1890 / 1 et D. 1890 / 2, D. 1894 / 1 it D. 1894 / 5, D. 1898 / 1 it D. 1898 § 6, D. 1908 et D.
1915, a constatÿ que l'appel du procureur gÿnÿral dtait, en consequence, sans objet, a ordonnd,
en outre, la cancellation ÿt la cote D. 1902 / 2 des mentions ÿ Mine M... Mame L..., nde en
1946/ÿ Saint-Louis (Sÿnÿgal) ÿ et ÿ M. I... N.., nd en 1944 it Ziguinchor (Sdnÿgal) ÿ) et sur
l'ordonnance de soit communiqud au rbglement cotd D. 2063 les mentions ÿ mandat d'arrÿt ÿ)
et ÿ mandat d'arrÿt 10 / 09 / 08 )ÿ figurant ÿ c6td et sous le nom de Mme M... Marne L... et de
M. I... T..., aprÿs qu'il aurait dtd dtabli une copie certifiÿe conforme g l'original et classde au
greffe de la cour d'appel de Paris, a dit que les actes annulus seraient retirds du dossier
d'information et classds au greffe de la cour et qu'il serait interdit d'y pulser aucun
renseignement contre les parties aux ddbats, a dit qu'il serait fait ensuite retour du dossier au
juge d'instructlon saisi pour poursuite de l'information eta ordonnd que les autoritÿs auprÿs
desquelles les mandats d'arrÿt de Marne L... M .. et de N... I... ont ÿtd diffuses seront
informÿes de leur annulation ;

" aux motifs que, sur les nullitds d'ordre public, en application des dispositions des articles
174 et 206 du code de procddure pdnale, la chambre de l'instruction examine, sous rÿserve des
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dlsposltlons des articles 173-1, 174 et 175 du code de proc6dure p6nale, la rdgularitÿ des
procedures qui lui sont soumises et relbve d'office les moyens de nullitÿ d'ordre public qu'elle
d6couvre, que la dÿlivrance d'un mandat d'arrÿt qui donne la possibilitÿ au juge d'instruction
de procÿder par la suite au rbglement du dossier en l'6tat, constitue un acte de poursuite, que
la coutume internationale, qui s'oppose ÿt la poursuite des Etats devant un Etat 6tranger,
s'ÿtend h certaines personnes occupant un rang ÿlevÿ dans l'Etat, tel que le chef de l'Etat et le
chef de gouvernement, peu important qu'ils bÿn6ficient ou non d'une immunit6 de jundiction
p6nale dans leur propre pays ; que cette coutume s'6tend 6galement ÿt ceux des ministres
occupant une position qui falt, qu'ÿ l'instar du chef de l'Etat et du chef du gouvernement, ils se
voient reconnaÿtre par le drolt international la qualit6 de repr6senter un Etat du seul falt de
leur fonction, que, pendant toute la durÿe de leur charge, ils bÿnÿficlent d'une immumt6 de
juridiction p6nale et d'une inviolabiht6 totales/ÿ l'6tranger ; qu'iÿ compter de la cessation de
leurs fonctions, ils ne b6n6ficient de cette immunit6 que pour les seuls actes accomplis dans le
cadre de leurs fonctions ; qu'en l'espÿce, it l'6poque des faits, Marne L... M. et N.. I. avaient
respectivement la qualit6 de Premier ministre et de ministre des forces arm6es de la
R6publique du S6n6gal et qu'ils n'exergaient plus ces fonctions au moment oÿ un mandat
d'arrÿt a 6t6 d61ivr6 it leur encontre par unjuge d'instruction frangais ; que, s'il apparaÿt que ces
deux personnes front pas eu de responsabilit6 directe dans la conduite ou l'exploitation du
Joola, il ressort de l'information qu'ils ont donn6 it cet 6gard des directives relevant de
l'exercice de leurs fonctlons politiques ; qu'en effet, le Joola a 6t6 mis en navigation par le
S6n6gal pour permettre que la Casamance, r6gion coup6e du reste du pays par l'enclave de la
Gambie, Etat souverain, puisse sortir de son enclavement, que l'Etat du S6n6gal assurait ainsi
une mission de service pubhc non commercial ; que c'est le Premier ministre qul avait pris la
d6cision, le 7 d6cembre 1995, de transf6rer au ministÿre des forces arm6es s6n6galals
l'exploitation du Joola, notamment au motif qu'il faisait l'objet d'attaques armdes ; que celui-ci
6tait arm6 par un 6qulpage militaire ; que c'est l'Etat du Sdndgal qui a pris la d6cision
d'interrompre provisoirement cette liaison maritime pour permettre d'effectuer des travaux de
remise en 6tat du navire ; que Mame L .. M., par son arbitrage en tant que Premier mlnistre,
n'est pas revenue sur la ddcision du 7 ddcembre 1995/ÿ la suite d'une note confidentlelle sur la
situation trÿs pr6occupante du Joola que lui avait adress6e le 18 juin 2001 le minist&e des
transports qui demandait le retour it une gestion civile ; qu'elle a ainsi permis la poursuite de
l'exploitation du navire malgr6 l'absence de respect des rbgles de s6curit6 ; que le Joola avait
le statut de navire militaire ÿt travers son armateur, le minist&e des forces armdes, qui en
confiait la gestion it la marine nationale s6ndgalaise ; qu'en tant que ministre des'forces
armdes, N. I.. a permis cette navigation alors que le Joola n'avait plus de certificat
international de navigation depuis avril 1991, de titre national depuis le 17 juin 1999, que sa
classe 6tait suspendue depuis le 28 septembre 2000 et que les visites de contr61e et de sdcurit6
n'dtaient pas effectu6es ; qu'il s'ensuit que les actes reproch6s it Marne L .. M.. et it N... I... ont
6t6 commis dans l'exercice de leurs fonctions et dans le cadre de la mission de service public
assur6e par le Joola ; qu'en consdquence, pour les actes susvis6s, Marne L... M..., en qualit6
d'ancien Premier ministre, qui exergait les fonctions de chef du gouvemement de l'Etat du
S6ndgal, b6n6ficie d'une immumt6 p6nale et ne peut falre l'objet de poursuites devant les
juridictions pdnales frangaises ; que la mÿme immunit6 doit ÿtre reconnue it N .. I , en tant
qu'ancien minlstre des forces armdes du S6n6gal, exerÿant les fonctions de ministre de la
d6fense ; que ce ministre, de par la sp6cificit6 de ses fonctions et de son action prioritairement
dirig6e vers l'international, dolt pouvoir s'en acquitter librement pour le compte de l'Etat qu'fl
repr6sente ; qu'il est appel6 h se ddplacer frdquemment ÿ l'6tranger pour repr6senter le chef de
l'Etat, chef des forces armdes, auprbs des militaires de son pays statlonnds it l'6tranger ainsi
qu'au cours des incessants conflits armds qui opposent les Etats, notamment sur le continent
africain, et qu'au titre de la participation ÿt des forces multinationales qui n6cessite des
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contacts r6guliers avec ses homologues des autres Etats ; que l'Smission par la France d'un
mandat d'arrat contre le Premier mlnistre et le ministre des forces armSes du SSnSgal constitue
une violation des obligations juridiques du pays ÿmetteur et une m6connaissance de
l'immunitÿ de juridiction pdnale et de l'inviolabilitS dont ces ministres jouissent en vertu du
droit international, dSs lors que les faits reprochSs ci-dessus exposSs ont sits commis pendant
l'exercice de leurs fonctions et it cette occasion et qu'une telle immunitS leur restait acquise
aprÿs la cessation de leurs fonctions ; que, dÿs lors, il y a lieu d'annuler les deux mandats
d'arrÿt d61ivrSs le 12 septembre 2008 par le juge d'instruction/ÿ l'encontre de Mame L... M... et
de Yambou P..., ainsi que les actes subsSquents, tels que figurant au dispositif, dont ils sont le
support nScessaire, et notamment l'ordonnance du 16 octobre 2008 ; qu'en consdquence,
l'appel formd par le procureur gdnSral de ladite ordonnance est sans objet ; qu'en outre, il y a
lieu d'ordonner que les autoritSs auprbs desquelles les deux mandats d'arrÿt ont StS diffuses
seront informSes de leur mise g nÿant ;

" 1 °) alors que les Etats dtrangers et les organismes ou personnes agissant par leur ordre ou
pour leur compte ne bSnSficient de l'immunitS de juridiction qu'autant que l'acte qui donne
lieu au litige ne constitue pas une violation des obligations contractSes par l'Etat dans l'ordre
international, qui doivent ÿtre exScutSes de bonne foi ; qu'en relevant que le chef de
gouvernement et les ministres d'un Etat bSnSficiaient d'une immunitÿ de juridiction pdnale et
d'une inviolabilitS ÿ totales ÿ) it l'Stranger et qu'it compter de la cessation de leurs fonctions lls
continuaient it en bdnSficier pour les actes accomplis dans ces fonctions, pour en dÿduire que
Marne L... M... et N... I..., qui avaient respectivement la qualitS de Premier ministre et de
ministre des forces armSes de la RSpublique du SSnSgal, bSnSficiaient d'une immunitS de
juridiction en France concernant leurs dScisions de poursuivre l'exploitation du Joola, quand
ces personnes avaient ddlibdrSment mSconnu les rbgles de sScuritS en matibre maritime
auxquelles le SSnSgal avait adhSrS et qui devaient ÿtre exdcutSes de bonne foi, la navigation
ayant St6 permise bien que le Joola n'avait plus de certificat international de navigation depuis
avril 1991, de titre national depuis le 17 juin 1999, que sa classe Star suspendue depuis le 28
septembre 2000 et que les visites de contr61e et de sScuritS n'Staient pas effectuSes, de sorte
qu'elles pouvaient ÿtre pSnalement poursuivies, it tout le moins aprÿs leur mandat, la cour
d'appel a viols les textes et les principes susvisds ;

" 2°) alors qu'en toute hypothÿse les Etats Strangers et les organismes ou personnes agissant
par leur ordre et pour leur compte ne bSndficient de l'immunitS de juridiction qu'autant que
l'acte qui donne lieu au litige participe, par sa nature ou sa finalitS, it l'exercice de la
souverainetS de ces Etats et n'est donc pas un acte de gestion ; qu'en relevant que le chef de
gouvernement et les ministres d'un Etat bSnSficiaient d'une immunitd de juridiction pSnale et
d'une invlolabilitS ÿ totales ÿ/ÿ l'dtranger et qu'it compter de la cessation de leurs fonctions ils
continuaient it en bSnSficier pour les actes accomplis dans ces fonctions, pour en ddduire que
Mame L... M... et N... I.., qui avaient respectivement la qualitÿ de Premier ministre et de
ministre des forces armSes de la RSpublique du SSnSgal, bSnSficiaient d'une immunitÿ de
juridiction en France concernant leurs dÿcisions de poursuivre l'exploitation du Joola malgrS
l'absence de respect des rbgles de sScuritS et que les mandats d'arrÿt dSlivrSs iL leur encontre
devaient ÿtre annulSs, quand ces dÿcisions portant refus d'assurer la sScuritS des passagers du
Joola, en violation des obligations lSgales nationales et internationales ÿhacombant au SÿnSgal,
devaient ÿtre considSrSes comme des actes Strangers/ÿ toute manifestation de souverainetd, la
cour d'appel a viols les textes et les principes susvisSs ;

" 3°) alors qu'en toute hypothbse, les Etats Strangers et les organismes ou personnes agissant
par leur ordre et pour leur compte ne bSndficient de l'immunitS de juridiction qu'autant que
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l'acte qui donne lieu au litige partlcipe, par sa nature ou sa finalit6, it l'exercice de la
souverainetÿ de ces Etats et n'est donc pas un acte de gestion ; qu'en relevant que le chef de
gouvernement et les ministres d'un Etat bdn6ficiaient d'une immunit6 de juridiction pdnale et
d'une inviolabilitd << totales )> it l'dtranger et qu'it compter de la cessation de leurs fonctions lls
continuaient it en b6nÿficler pour les actes accomplis dans ces fonctlons, pour en dÿduire que
Mame L... M... et N... I., qui avaient respectivement la qualitd de Premier ministre et de
ministre des forces arm6es de la Rÿpublique du S6nÿgal, bdndficlaient d'une immunltÿ de
juridiction en France et que les mandats d'arrÿt ddlivrds it leur encontre devaient ÿtre annulds,
sans rechercher, ainsi qu'elle y dtait invitÿe, si leur refus de porter assistance aux personnes en
p6ril, en violation des obligations ldgales nationales et intemationales incombant au Sÿnÿgal,
ne devait pas ÿtre considÿrÿ comme un acte ÿtranger it toute manifestation de souverainetÿ, la
cour d'appel a privd sa d6cision de base ldgale au regard des textes et des principes susvisds " ;

Les moyens 6tant r6unis,

Attendu que, pour prononcer l'annulation des mandats d'arrat d6livrds it l'encontre de Marne
L... M.. et N... I..., respectivement Premier mlnistre et ministre des forces armdes du S6n6gal
it l'6poque des faits, les juges relÿvent notamment que le navire avait 6t6 mis en service pour
permettre/ÿ la rdgmon de Casamance de sortir de son enclavement et que l'Etat du Sdn6gal
assurait ainsi une mission de service public non commercial ; qu'ils retiennent que le ministbre
des forces arm6es avalt confi6 it la marine nationale la gestion de ce navire, lequel 6talt expos6
it des attaques, 6tait arm6 par un 6quipage mllitaire et avait le statut de navire militaire ;

Attendu qu'en cet dtat, la chambre de l'instruction ajustifid sa d6cision ;

Qu'en effeL la coutume internationale qui s'oppose il la poursuite des Etats devant les
juridictions p6nales d'un Etat 6tranger s'6tend aux organes et entit6s qui constituent
l'6manation de l'Etat ainsi qu'ÿ leurs agents en raison d'actes quL comme en l'espÿceÿ
relÿvent de la souverainet6 de l'Etat concern6 ;

D'ofi il suit que les moyens doivent ÿtre 6cart6s,
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Cour de cassation, chambre criminelle, 19 mars 2013, n° 12-81.676 (arrÿt
disponible ÿ l'adresse suivante.
http:!/www.legifrance.gouv, fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JU
RITEXT000027207762&fastReqId=1017620668&fastPos=1)

Cour de cassation
Chambre criminelle
Audience publique du mardi 19 mars 2013
N° de pourvoi: 12-81676
Publi6 au bulletin
Cassation sans renvoi

M. Louvel, pr6sident
M. Maziau, conseiller rapporteur
M. Desportes, avocat g6n6ral
SCP Plwnica et Molini6, avocat(s)

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrÿt suivant :

Statuant sur le pourvoi formd par :

- Mine Lydienne X..., partie civile,

contre l'arrat de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de PARIS, chambre 7-6, en date
du 17 janvier 2012, qui, dans la proc6dure suivie, sur sa plainte, avec constitution de partie
civile contre personnes non d6nomm6es des chefs de torture et actes de barbarie et d6tention
arbitraire, a infirm6 l'ordonnance du juge d'instruction et dit n'y avoir lieu it informer ;

La COUR, stamant apr6s d6bats en l'audience publique du 19 f6vrier 2013 oil 6taient pr6sents
: M. Louvel pr6sident, M. Maziau conselller rapporteur, Mme Guirimand, MM. Beauvais,
Gu6rin, Straehli, Finidori, Monfort, Buisson conseillers de la chambre, Mme Divialle, MM.
Barbier, Talabardon conseillers r6f6rendaires ;

Avocat g6ndral : M. Desportes ;

Greffier de chambre : M. B6tron ;

Sur le rapport de M. le conseiller r6f6rendaire MAZIAU, les observations de la soci6t6 civile
professionnelle PIWNICA et MOLINIIÿ, avocat en la Cour, et les conclusions de M. l'avocat
g6n6ral DESPORTES, l'avocat de la demanderesse ayant eu la parole en dernier ;

Vu le m6moire produit ;
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Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 55 de la Constitution du 4
octobre 1958, 5 de la Ddclaration universelle des droits de l'homme du 10 ddcembre 1948, 7,
9, 10, 14 et 15 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 19 dÿcembre
1966, 2 et 4 de la Convention des Nations unies contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dÿgradants du 10 ddcembre 1984, 1, 3, 5, 6 et 13 de la
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des hbert6s fondamentales, du principe de
droit international relatif it l'immunitÿ de juridiction des Etats, 113-7, 222-1,432-4 du code
pÿnal et 85, 86, 591 et 593 du code de procedure pdnale, ddfaut de motifs, manque de base
lÿgale ;

"en ce que l'arrat infirmatif attaqud a dit n'y avoir lieu it informer il la suite de la plainte avec
constitution de partie civile des chefs de torture et actes de barbarie et de ddtention arbitraire
commis au pr6judice de Mme X., dÿtenue franÿaise au Cameroun ;

"aux motifs que si la cour doit rdpondre aux moyens et arguments soulevds par les parties et
par le ministbre public, il ne lui appartient pas de prendre en compte l'origine des instructions
qu'auraient pu recevolr leurs repr6sentants et encore moins de tes interpeller sur ce point ;
qu'ainsi que l'a relevÿ le magistrat instructeur, une partie des faits ddnoncds se d6roule aprbs le
30 septembre 2010 date/ÿ laquelle Mme X... a obtenu la nationalitd franÿaise et qu'il peut dbs
lors ÿtre fait application des dispositions de l'article 113-7 du code p6nal, lequel donne
competence aux tribunaux franÿais pour connaitre des crimes commis it l'6tranger lorsque les
victimes sont de nationalitd frangaise au moment des faits ; mals qu'il ressort de l'examen des
piÿces produites par la plaignante que cette dernibre a fait l'objet d'une mesure de ddtention
provisoire dÿcidÿe par un magistrat instructeur dans le cadre d'une information judiciaire pour
laquelle elle ÿtait assistde de plusieurs conseils du barreau du Cameroun et du barreau de Paris
; qu'il a ÿtÿ statuÿ sur sa demande de mise en libertd le 27 mai 2010 par le prdsident du
tribunal de grande instance du Mfoundi ; que les voles de recours ont dtd exercÿes
rdguliÿrement devant la cour d'appel du Centre laquelle a statud par arrÿt du 22 septembre
2010, confirmant l'ordonnance entreprise ; que si l'article 221 du code de procddure pdnale
camerounais dispose que la dÿtention provisoire en matiÿre criminelle ne peut exc6der 18
mois, l'information pr6citde a fait l'objet d'une ordonnance de renvoi du juge d'lnstruction en
date du 8 juillet 2011 qui a ÿtÿ notifiÿe le mÿme jour il Mine X... dans le dÿlal ldgal, que dÿs
lors la dÿtention de Mme X... s'inscrit dans une procddure judiciaire conduite par les autoritÿs
camerounaises rdguliÿrement formdes et dans les conditions de ddtention en usage dans les
dtablissements dont dispose l'administration pdnitentiaire de cet Etat ; que la Coutume
internationale, qui s'oppose it la poursuite des Etats et de leurs dirigeants devant les
juridictions p6nales d'un Etat 6tranger, s'6tend aux organes et agents en raison d'actes qui
relbvent de la souverainetÿ de l'Etat concernÿ ; que l'administration judiciaire relive au
premier chef de ces fonctions rÿgaliennes et qu'il n'appartient pas dÿs lors aux juridictions
franCaises d'apprÿcier la validitÿ et le bien-fondd des dÿcisions rendues par des juridictions
6trangbres r6guliÿrement form6es et afortiori de celles du chef de l'Etat camerounais en
exercice et de son ministre de la justice ; qu'il convient en cons6quence d'infirmer
l'ordonnance entreprise et constater que les falts d6noncÿs ne sont pas ldgalement susceptibles
de poursuites devant les juridictlons pdnales franÿaises, le respect des conventions
internationales relevant de la competence des juridictions lnternationales ;

"1) alors que la juridiction d'lnstruction rÿguliÿrement saisie d'une plainte avec constitution de
partie civile ale devoir d'instruire ; que cette obligation ne cesse que si, pour des causes
affectant l'action publique elle-mÿme, les faits ne peuvent comporter ldgalement une poursuite
ou si, it supposer les faits dÿmontrds, ils ne peuvent admettre aucune qualification pÿnale ,
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qu'en l'espÿce, les faits de torture et de barbarie et ceux de dÿtention arbitraire dÿnoncÿs par la
plaignante peuvent comporter ldgalement une poursuite et, it les supposer ddmontrds, revÿtent
une qualification pdnale ; qu'en pronongant comme elle l'a fait, sans avoir vÿrifid par une
information prdalable la rdalitÿ des faits dÿnoncds dans la plainte et leur qualification pdnale
venmelle, la chambre de l'instruction a mÿconnu les textes susvisds ;

"2) alors que la circonstance qu'une procddure judiciaire serait en la forme apparemment
valide au regard d'une loi dtrangbre n'exclut pas rexistence d'un crime commis it l'encontre
d'un ressortissant franÿais susceptible, it ce titre, d'etre poursuivi en France ; qu'en retenant,
pour refuser d'informer, que la ddtention de la plaignante s'inscrivait dans une procedure
judiciaire conduite par les autoritds judiciaires camerounaises rÿguliÿrement formÿes et dans
les conditions en usage dans les ÿtablissements dont disposait l'administration pdnitentiaire de
cet Etat, la chambre de l'instruction, qui a prononcd par un motif inopdrant, n'a pas donnd de
base ldgale it sa ddcision ;

"3) alors que les actes de torture et de barbarie commis par les agents d'un Etat ne participent
pas ÿt l'exercice de la souverainetÿ de l'Etat ; qu'en retenant, pour refuser d'informer, que les
actes dÿnoncds relevaient de la souverainetd de l'Etat concernS, de sorte qu'il n'appartenait pas
aux juridlctions frangaises d'apprdcier la validitÿ et le bien-fondd des dÿcisions rendues par
des juridlctions dtrangbres rdgulibrement formdes eta fortiori de celles du chef de l'Etat
camerounais en exercice et de son ministre de la justice, la chambre de l'instruction a
mÿconnu les textes et principes susvisds ;

"4) alors que l'interdiction de la torture a valeur de norme impdrative ou jus cogens en droit
international, laquelle prime les autres rÿgles du droit international et constitue une restriction
ldgitime ÿt l'immunitd de juridiction ; qu'en retenant, pour refuser d'informer, que la Coutume
intemationale s'opposait g la poursmte des Etats devant les juridictions pdnales d'un Etat
dtranger, quand la plaignante s'ÿtait constitute partie civile pour des tortures et actes de
barbarie et ddnongait le fait de subir, en prison, des traitements inhumains et ddgradants, la
chambre de l'instruction a mdconnu les textes et principes susvisds ;

"5) alors qu'en application des articles 3, 6 et 13 de la convention europÿenne des droits de
l'homme, les Etats membres ont l'obligation positive de garantir/ÿ leurs ressortissants victimes
d'actes de torture le droit d'accÿs it un tribunal , qu'en refusant d'instruire sur les faits de
torture dÿnoncds par Mme X..., la chambre de l'instruction a mÿconnu les textes et principes
SUSVISeS ;

"6) alors qu'en application des amcles 5, 6 et 13 de la convention europÿenne des droits de
l'homme, les Etats membres ont l'obligation positive de garantir ÿ leurs ressortissants privds
de leur libertd par attestation ou dÿtention le droÿt d'introdmre un recours devant un tribunal ;
qu'en refusant d'instruire sur les faits de dÿtention arbitraire dÿnoncds par Mme X..., la
chambre de l'instruction a mdconnu les textes et principes susvisÿs" ;

Vu les articles 85 et 86 du code de procedure pdnale ;

Attendu que, selon ces textes, la juridiction d'instruction rdgulibrement saisie d'une plainte
avec constitution de partie civile ale devoir d'lnstruire, quelles que soient les rdquisitions du
ministÿre public ; que cette obligation ne cesse, suivant les dispositions de l'alinÿa 4 de
l'article 86 du code de procddure pdnale, que si, pour des causes affectant l'action publique
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elle-mÿme, les faits ne peuvent comporter ldgalement une poursuite ou Sl, it supposer les falts
ddmontrÿs, ils ne peuvent admettre aucune qualification pdnale ;

Attendu qu'il r6sulte de l'arret attaqud et des pibces de la proc6dure que Mme Yen Y.. a port6
plainte et s'est constitu6e partie civile contre personnes non d6nomm6es, le 15 juillet 2011,
des chefs de tortures et traltements inhumains et d6gradants et ddtention arbitraire auprÿs du
doyen des juges d'instruction du tribunal de grande instance ; que, par ordonnance, en date du
15 septembre 2011, non conforme aux r6quisitions du mlnistbre public, le juge d'instruction a
dit y avoir lieu it informer sur les faits il compter du 30 septembre 2010, date it laquelle Mine
Yen Y... aurait acquis la nationalit6 franÿaise ; que le minist6re public a interjet6 appel de
cette ordonnance ;

Attendu que, pour infirmer l'ordonnance entreprise et dire n'y avoir lieu it informer, l'arrÿt
retient, notamment, que la coutume internationale, qui s'oppose it la poursuite des Etats et de
leurs dmgeants devant les juridictlons p6nales d'un Etat dtranger, s'6tend g ses organes et
agents en raison d'actes qui relbvent de la souverainet6 de l'Etat concern6,

Mais attendu qu'en se dÿterminant ainsi, en l'absence de tout acte d'instructionÿ alors
clue le iuÿe d'instruction a l'obligation d'informer sur tous les faits rÿsultant de la
plainte, sous toutes les qualifications possibles, et que cette obligation n'est pas contraire
en son principe ÿ l'immunitÿ de ,iuridiction des Etats ÿtrangers et de leurs reprÿsentants,
la chambre de l'instruction a mÿconnu les textes susvisÿs ;

D'oiÿ il suit que la cassation est encourue ; qu'elle aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation
tant en mesure d'appliquer directement la rÿgle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le

permet l'article L. 411-3 du code de l'organisationjudiciaire ;

Par ces motifs

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrÿt susvisd de la chambre de l'instruction
de la cour d'appel de Paris, en date du 17janvier 2012 ;

DIT n'y avoir lieu it renvoi ;
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Cour de cassation, chambre criminelle, 17 juin 2014, n° 13-80.158 (arrÿt disponible
fi l'adresse suivante :
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJ uriJudi.do?idTexte--J URITEXT000029114694 )

Cour de cassation
chambre criminelle
Audience publique du mardi 17 juin 2014
N° de pourvoi: 13-80158
Non publiÿ au bulletin Cassation sans renvoi

M. Louvel (president), president
SCP Thouin-Palat et Boucard, avocat(s)

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrÿt suivant :

Statuant sur le pourvoi formd par :

- M. Michel X.., partie civile,

contre l'arrÿt de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de PARIS, 6e section, en date du
8 novembre 2012, qui a ddclarÿ irrecevable sa constitution de partie civile contre personne
non dÿnommde, du chef de sdquestration arbitraire ;

La COUR, statuant aprhs ddbats en l'audlence publique du 20 mai 2014 off 4taient pr4sents :
M Louvel, pr4sident, M. Talabardon, conseiller rapporteur, MM. Beauvais, Gu4rin, Straehli,
Finidori, Monfort, Buisson, conseillers de la chambre, Mme Moreau, MM. Maziau, Barbier,

conseillers r4f4rendaires ;
Avocat g4n4ral : M. Lacan ;
Greffier de chambre : Mme T4plier,

Sur le rapport de M. le conseiller r4f4rendaire TALABARDON, les observations de la soci4t4
civile professionnelle THOUIN-PALAT et BOUCARD, avocat en la Cour, et les conclusions
de M. l'avocat g4n4ral LACAN ;

Vu le m4molre et les observations compl4mentaires produits ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles ler, 3, 5, 6 de la Convention
europ4enne des droits de l'homme, 9, 10 et 19 du Pacte international relatif aux droits civils et
politNues du 19 d4cembre 1966, 2 de la D4claration des droits de l'homme et du citogen de
1789, 113-7 et 224-1 du code pdnal, 2, 3, 85, 86, 591 et 593 du code de proc4dure p4nale,
ensemble violation des principes du droit international relatifs it l'immunit4 de juridiction des
Etats 4trangers ;

" en ce que l'arr4t attaqu4 a d4clar4 irrecevable la plainte avec constitution de partie civile de
M.                         X...                         ;
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"aux motifs que la coutume intematlonale s'oppose it la poursuite des Etats devant les
juridictions pdnales d'un Etat ÿtranger, que cette impossibilitÿ s'ÿtend aux organes et entitÿs
qui constituent l'dmanation de l'Etat ainsi qu'it leurs agents en raison d'actes qui relbvent de la
souverainetd de l'Etat concernd , que les dÿcisions de l'Etat du Cameroun visdes dans la
plalnte ainsi que les entitÿs et les personnes/ÿ l'orlglne de celles-ci relbvent de la souverainetd
de cet 6tat et dmanent d'organes et entitÿs qul en sont l'dmanation ; que l'immunitd dont
bÿndficle l'Etat du Cameroun est d'ordre public et peut ÿtre soulevde d'office par le juge ;

"1°) alors que, pour qu'une constitution de partie civile soit recevable devant la juridiction
d'instruction, il suffit que les circonstances sur lesquelles elle s'appuie permettent au juge
d'admettre comme possibles l'existence du pr6judice all6gud et la relation directe de celui-ci
avec une infraction it la loi p6nale ; qu'en stamant comme elle l'a fait, quand la sdquestration
arbitraire dÿnoncÿe par M. X... ÿtait de nature, it la supposer ÿtablie,/ÿ lui causer un prdjudice
personnel et direct, la chambre de l'instruction a mÿconnu les textes susvisds ;
"2°) alors que le juge d'instructmon rdgulibrement saisi d'une plainte avec constitution de partle
civile a le devoir d'instruire ; que cette obligation ne cesse, selon l'amcle 86, alinda 4, du code
de procddure pÿnale que si, pour des causes affectant l'action publique elle-mÿme, les faits ne
peuvent 16galement comporter une poursuite ou si, it supposer ces faits ddmontrds, ils ne
peuvent admettre aucune qualification pÿnale ; qu'en se retranchant derribre l'immumtd de
juridiction dont bdn6ficierait l'Etat camerounais et ses organes ou entit6s, quand l'obligation
d'informer n'est pas contraire en son principe/ÿ une telle immunitd, la chambre de l'instruction
a mÿconnu les textes susvisÿs" ;

Vu les articles 2, 3, 85 et 86 du code de procddure pÿnale ;

Attendu que, selon les articles 2 et 3 du code de procedure pdnale, pour qu'une constitution de
partie civile soit recevable devant la juridiction d'instruction, il suffit que les circonstances sur
lesquelles elle s'appuie permettent au juge d'admettre comme possible l'existence du prdjudice
et la relation directe de celui-ci avec une infraction it la loi pdnale ;

Attendu que, selon les articles 85 et 86 du marne code, la juridiction d'instruction
rÿgulibrement saisie d'une plainte avec constitution de partie civile ale devoir d'instruire,
quelles que soient les rÿquisitions du mlnistbre public ; que cette obligation ne cesse, suivant
les dispositions de l'alinÿa 4 de l'article 86, que si, pour des causes affectant l'action publique
elle-mÿme, les faits ne peuvent comporter lÿgalement une poursuite ou si, it les supposer
dÿmontrds, ils ne peuvent admettre aucune qualification pdnale ;

Attendu qu'il rÿsulte de l'arrÿt attaqud et des pibces de la procedure que, le 28 juin 2011, M.
X , ressortissant franÿais, a portd plainte et s'est constitud partie civile contre personne non
dÿnomm6e du chef de s6questration arbitraire, auprbs du doyen des juges d'instruction du
tribunal de grande instance, en faisant valoir qu'il dtait ddtenu arbitrairement it Yaoundd, sur
ddcision des autoritds camerounaises, depuis le 12 mai 1997 ; que, par ordonnance en date du
20 fdvrier 2012, le juge d'instruction a dit n'y avoir lieu it informer sur les faits ; que M. X .. a
interjet6 appel de cette ddcision,

Attendu que, pour d6clarer irrecevable la constitution de partie civile de M. X..., aprbs avoir
infirmÿ l'ordonnance de refus d'informer, l'arrÿt retient que la coutume internationale, qui
s'oppose/ÿ la poursuite des Etats et de leurs dirigeants devant les juridictions p6nales d'un Etat
6tranger, s'6tend it ses organes et agents en raison d'actes qul relbvent de la souverainetd de
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l'Etat concernd et que la mÿconnaissance, par le plaignant, de l'immunitÿ dont bÿndficie, en
l'espbce, l'Etat du Cameroun it raison des dÿcisions de ses reprdsentants que dÿnonce
l'intÿressd, justifie non pas un refus d'informer sur sa plainte, mais l'irrecevabilitÿ de sa

constitution de partie civile ;

Mais attendu qu'en se dÿterminant ainsi, en i'absence de tout acte d'instruction, alors,
d'une partÿ que les faits dÿnoncÿs, iL les supposer ÿtablis, ÿtaient de nature iI causer au
plaiRnant un prÿiudice personnel et direct, d'autre part, que le juge d'instruction a
l'obligation d'informer sur tous les faits rÿsultant de la plainte, sous toutes les
qualifications possibles, et que cette obligation n'est pas contraire en son principe /1
l'immunitÿ de ,iuridiction des Etats ÿtrangers et de leurs reprÿsentants, la chambre de

l'instruction a mÿconnu les textes susvisÿs ;

D'oi1 il suit que la cassation est encourue ; qu'elle aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation
dtant en mesure d'appliquer directement la rbgle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le
permet rarticle L. 411-3 du code de l'organisationjudlcialre ;

Par ces motifs :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrÿt susvisd de la chambre de l'instruction
de la cour d'appel de Paris, en date du 8 novembre 2012 ;
DIT n'y avoir lieu/t renvoi ;

ORDONNE le retour du dossier au president du tribunal de grande instance de Paris aux fins
d'applicatlon de l'article 83 du code de procedure pdnale ;
ORDONNE l'impression du prdsent arrÿt, sa transcription sur les registres du greffe de la
chambre de l'instruction de la cour d'appel de Paris et sa mention en marge ou it la suite de
l'arrÿt annuld ;

Ainsi fait et jugO par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcd par le prdsldent le
dix-sept jura deux mille quatorze ; En foi de quoi le prdsent arrÿt a ÿtd signÿ par le president,
le rapporteur et M. Bdtron, greffier de chambre, qui a assistÿ au prononcÿ de l'arrÿt ;
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II - Positions exprim6es par la France devant la Cour internationale de Justice

A. en l'affaire relative il Certaines questions concernant l'entraide ]udiciaire en

matiÿre pdnale (Diibouti c. France)

Extraits de la procddure orale, exposd de la France (24 et 29 janvier 2008)
http ://www. icj -cij .org/docket/files/136/14412. pdf

(...)
10. Et il ne s'aglt pas lit d'une position de circonstance. Dans l'affaire relative ÿt Certaines
procedures pdnales engagdes en France, actuellement pendante devant la Cour, les
repr6sentants de la R6publique ont eu l'honneur d'exposer ce qui suit au sujet, pr6cis6ment,
d'invitations it t6moigner pr6tendument adress6es/ÿ un chef d'Etat 6tranger :

<<32. Conform6ment au droit international, le droit frangais consacre le principe de
l'immunit6 des chefs d'Etat 6trangers... I1 n'existe pas de rbgles 6crites d6coulant
d'une 16gislation relative aux immunit6s des Etats et de leurs repr6sentants. C'est
la jurisprudence des tribunaux frangais qui, se r6f6rant au droit international
coutumier et proc6dant ÿ son application directe, a affirm6 avec clart6 et avec
force le principe de ces immunit6s. L'expression la plus claire et la plus rÿcente de
cette jurisprudence se trouve dans l'important arrÿt rendu le 13 mars 2001 par la
chambre criminelle de la Cour de cassation, dans l'affaire dite Khadaf!, du nom du
chef de l'Etat libyen...

33. [I]l ressort avec beaucoup de clart6 de cette d6cision que les jurldictions
fiÿanÿaises font application de la coutume intemationale et, en particulier, du
principe coutumier qui reconnaÿt aux chefs d'Etat 6trangers une immunit6 de
juridiction et d'ex6cution...

<<Nous n'avons rien promis, nous avons dit que le droit frangais interdit de
poursuivre un chef d'Etat 6tranger, ce n'est pas une promesse, c'est un constat
d' ordre j uridique. >>

[E]n ce qui concerne les immunlt6S, le droit frangais est parfaitement clair sur
l'immunit6 absolue dont b6n6ficie le chefd'Etat 6tranger...>>

Ou encore '

11. Dans son ordonnance en indication de mesures conservatoires du 7 juin 2003, la Cour a
pris note de ces d6clarations, qui valent tout autant aujourd'hui dans l'affaire qui nous r6unit.
Elles peuvent, au demeurant, se r6sumer en peu de mots : le droit franqals non seulement
reconnait, mais encore garantit, une immunitÿ absolue de juridiction p6nale (seule pertinente
en l'espÿce) et une totale inviolabllit6 aux chefs d'Etat en exercice >>

(.)

< 74. Mais, sur le plan juridique, la thbse principale soutenue par le professeur Condorelli (et
qui constitue une nouveaut6 par rapport il l'argumentation du m6moire) est plus insolite
encore. Elle repose sur le principe selon lequel <<tout Etat doit consid6rer les actes de l'organe
d'un Etat 6tranger agissant ÿs qualit6s comme attribuables/ÿ cet Etat, et non pas it la personne
revatant la qualit6 d'organe, qui ne saurait en ÿtre tenue comme p6nalement responsable/ÿ titre
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indlviduebÿ. A vrai dire, par elle-mame, cette proposition n'a rien d'extravagant et je me
garderais bien de contredire les autoritds la soutenant, que mon contradicteur a savamment et
longuernent cities. Ce qui prate it discussion, ce n'est pas le principe ; ce sont les
consequences, vraiment inacceptables, qu'il en tire - d'ailleurs plus par implication

qu'explicitement.

75. Donc, Madame le prdsident, le point de dÿpart, c'est que, lorsqu'ils agissent es qualitds,
les organes de l'Etat engagent non pas leur responsabilitÿ individuelle, mais celle de l'Etat ;
par voie de consdquence, leurs actes bdnÿficient des immunitds de l'Etat. Jusqu'ici, pas de
problbme. Et nous sommes ÿgalement d'accord pour penser, toujours avec le professeur
Condorelli, qu'en revanche, en dehors de quelques organes ou categories d'organes que l'on
peut compter sur les doigts d'une main (le chef de l'Etat, le ministre des affaires ÿtrangbres, le
chef du Gouvernement, et les diplomates -dans des mesures du reste variables), il est
totalement exclu ÿque l'on puisse prÿtendre que des personnes revÿtant la qualitÿ d'organe
d'un Etat, mÿme de rang ÿlevÿ, jouissent d'immunitÿs personnelles (dites ratzone personae)
tant soit peu comparables it celles que le droit international garantit en faveur des organes
supremes des Etatsb). Liÿ off le bat blesse, c'est/ÿ la ÿjointure)) de ces deux propositions.

76. Car le professeur Condorelli tout en se dÿfendant, vertueusement, de commettre
l'ÿhdrdsleÿ) consistant it reconnaÿtre des immunitÿs absolues aux organes de l'Etat autres que
les quelques-uns que je viens de citer, la commet rdsolument dans les faits. Bien qu'il
reconnaisse que ces autres organes - dont le procureur gdnÿral et le chef de la sdcuritd
nationale de Djibouti -jouissent non d'immunitÿs personnelles (comme Djibouti le prdtendait
dans son mdmoire), mais d'immunitds seulement fonctionnelles, mon contradicteur prive en
rdalitd la distraction de tout effet • tout pour lui, relbve de ces dernibres, car tout rentre dans
les fonctions officielles - y compris, semble-t-il, la subornation de tdmoins.

77. Tel ne saurait ÿtre le droit - ou, plut6t, telle ne saurait atre la consdquence des principes si
justes dnoncds au nom de la Partie adverse. I1 doit y avoir - et il y a - une difference entre les
immunitÿs absolues dont bdnÿficient certains organes de l'Etat (dont le procureur et le chef de
la sdcuritÿ nationale de Djibouti ne font pas partie) et, celles, fonctionnelles, qui s'appliquent
g tous les autres organes. La difference tient it une ÿprdsomptiom) : dans le cas d'un chef de
l'Etat en fonction (ou d'un ministre des affaires dtrangbres), la ÿprÿsomption d'immunitÿ est
absolue et, sans doute, irrefragable. I1 est couvert par les immunitÿs, un point c'est tout ; par
contre, pour les autres fonctionnaires de |'Etat, cette prdsomption ne ioue pas et l'octroi (ou le
refus) des irnmunitÿs dolt ÿtre dÿcidd au cas par cas, en fonction de tous les dlÿments de
l'affaire. Ceci suppose que c'est aux juges nationaux qu'il appartient d'apprÿcier si l'on se
trouve face/ÿ des actes accomplis - ou non - dans le cadre des fonctions officielles.

78. Tout raisonnement contraire aurait une portÿe ddvastatrice et signifierait qu'il suffit it tout
fonctionnaire, quel que soit son grade ou ses fonctions, d'affirmer qu'il aÿissait dans le cadre
de ses fonctions, pour dchapper it toute poursuite pdnale dans un Etat ÿtranger. Cela dÿfie la
raison et ne correspond heureusement pas it la pratique des Etats. Pour ne citer qu'un exemple,
tirÿ de la jurisprudence frangaise : le directeur exdcutif chargÿ de la marine marchande de la
Malta Maritime Authority, responsable gt ce titre de la dÿlivrance du pavilion, a dtd
personnellement mis en cause dans le cadre de la procedure judiciaire ouverte it la suite du
naufrage du pdtrolier Erlka. Sa qualitd de fonctionnaire n'a nullement empÿchÿ qu'une
procddure pdnale soit intentÿe g son encontre. Et ce n'est qu'aprbs une procddure pdnale
normaleÿ que la cour de cassation franÿaise a reconnu le bien-fondd de sa position selon

laquelle il lui ÿtmt ÿfait grief d'actes de puissance publique accomplis dans le cadre de ses
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fonctions pour le compte et sous le contr61e de l'Etat de Malte)ÿ, en consdquence, la Cour a
jugd qu'il devalt bdndficier, en tant qu'agent de l'Etat, de l'immunitd de juridiction pdnale
reconnue aux Etats dtrangers.

79. En cette affalre de subornation de tdmoins, rien, dvidemment, n'empÿchait - ni n'empÿche
- les intdressds d'invoquer devant le juge pdnal ffanÿais les immunitds dont Dlibouti se
prdvaut aujourd'hui en leur nom. Mais ils doivent, pour cela, lui permettre d'apprdcler leurs
arguments en ce sens. Or, ni l'un, ni l'autre, ne se sont prdvalus de ces lmmunitds - ffit-ce par
correspondance. I1 est vrai, comme je l'ai montrd il y a quelques instants, que les arguments
singuliers que met en avant le professeur Condorelli sur ce point n'ont gubre de chance
d'emporter la conviction des juges. Au heu de faire cela, les personnes mtdressdes se sont
dtablles sur la soit-disant non-rdciprocitd que constituerait le comportement de la France ÿ)

http://www.ici-cij .org/docket/files/136/14428.pdf
(...)

19. Nous en avions ddduit, innocemment, que la Rdpublique de Djibouti considdrait que les
intdressds bdndficiaient du fait de leurs fonctions, d'une immunitd personnelle (comparable/ÿ
celles des chefs d'Etat ou de gouvernement ou des ministres des affaires dtrangbres, puisque
le mdmoire se plaÿait expressdment ÿdans cette perspective)ÿ), ainsi, d'ailleurs, que dans celle
du droit des missions spdciales. Le professeur Condorelli a ddmenti l'une comme l'autre de
ces interprdtations, taxant la premiere d'ÿhdrdtiqueÿ lors de sa plaidoirie du 25 janvier et
reconnaissant que les fonctions de procureur de la Rdpublique et de chef de la sdcuritd
nationale dtaient, c'est lui qui le dit, ÿessentiellement internes)ÿ. Et, dans son intervention
d'hier, il a rejetd le secours, au moins partiel, qu'aurait pu lui apporter le drolt des missions
spdciales : ÿda demande de Djibouti ... ne se fonde pas sur ... [lie droit ... [des] missions
spdciales)). Exit donc l'immunitd personnelle. Mais alors, Madame le prdsident, sur quels
fondements le ddfendeur entend-il faire dchapper les intdressds au droit commun ? Sur l'idde
(et sur cette idde seulement) que, (c'est lui qui parle),

un Etat ne saurmt considdrer une personne revÿtant la qualitd d'organe d'un autre
Etat comme pdnalement responsable it titre individuel des actes accomplis en cette
qualitd officielle, c'est-gt-dire dans l'exercice de ses fonctions, ces actes dtant it
dvaluer, en droit international, comme attribuables gt l'Etat pour le compte duquel
l'organe a agi, et non pas it l'individu-organeM14. [Je n'arrive jamais it
comprendre comment M. Conderelli peut lire de si longues phrases.]

C'est sfirement vrai en partie. Mais, pas sous cette forme absolue car cela reviendrait
rdinventer la thÿse de l'immunitd absolue. Je suis ddsold de donner un exemple qui me
concerne mais M. Condorelh me le pardonnera sfirement, car il pourrait tout aussi bien le
concerner. Si l'un de nous fait une confdrence g l'dtranger - ce qui entre tout it fait dans le
cadre de nos fonctions -, il ne bdndficierait sfirement pas d'une quelconque protection
internationale mÿme si nous recevons un ordre de mission de nos universitds qui sont des
organismes pubhcs. Seuls des comportements directement lids it l'exercice d'une mission de
service public et assortie de l'exerclce de prdrogatives de puissance publique accomplis au
nom et pour le compte de l'Etat, sont de nature it ddclencher le phdnomÿne immunitaire Ceci
dtant, le conseil du demandeur concbde que, de toute mambre, ces personnalitds ne sauraient
bdndficier d'immunitds absolues, ce qui veut dire qu'il faut (et je reprends les propres mots de
mon contradicteur) ÿvdrifier concrÿtement ce qu'il en est, bien entendu lorsque le problbme
de l'immunitd est soulevdÿ).
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20. Fort bien. Mais, qui peut apprÿcier ceci ? Qui peut apprÿcler que ces conditions, tout de
mÿme strictes, sont remplies ? M. Condorelli n'avance pas l'id6e que l'Etat, <<d'origine>> si je
puis dire, b6nÿficierait de ce pouvoir et, en effet, dbs lors qu'il ne s'agit pas d'immunit6
absolue, il ne saurait en ÿtre ainsi - en tout cas unilatÿralement. J'avais, pour ma part,
timidement fait valoir que ce pourrait ÿtre le juge interne de l'Etat du for. Aprÿs avoir d6nonc6
(c'est lui qui le dit) <ÿcette thbse dtonnante>>, mon contradicteur revient it plus de mansudtude :
<<Certes [admet-il], il est lnddniable que des questions de ce genre se posent normalement
devant les juges internes. Mais quand, comme dans la prÿsente espÿce, votre Cour a dtd dot6e
par les Parties de la competence nÿcessaire pour r6gler un diff6rend portant sur les immunitÿs
fonctionnelles, on ne voit absolument pas quelle sorte de motif empÿcherait la Cour de s'en
occuper et l'obligerait it s'en dessaisir en faveur d'un juge interne.>>

Outre que, dans le cas d'espÿce, la France n'a nullement consenti it la compdtence de votre
haute juridiction pour rÿgler le diffÿrend relatif aux ÿdmmunit6s fonctionnelles>> -je n'y
reviens pas, ce diffÿrend n'est, s'agissant de ce point precis, de toute maniÿre pas lid ou nou6
comme je le disais tout g l'heure.

21. Le professeur Condorelli montre qu'il est conscient du problÿme et tente de le dÿsamorcer
lorsqu'il dit qu'

<dl serait absurde de pr6tendre que le fait que les deux hauts responsables djiboutiens
n'ont pas invoqud jusqu'ici l'immunitÿ dans le cadre de l'information pour
subornation de tÿmoin ouverte illicitement en France il leur objet ferait obstacle it ce
que la R6publique de Djibouti demande g votre Cour de dire et juger que la France
viole it son prdjudice les principes de droit international en matiÿre d'immunitÿsÿ>.

Prdsentd ainsi, c'est peut-atre absurde - mais sur le fond, ce ne l'est pas. Dÿs lors que la
question n'a jamais ÿtÿ 6voqu6e, il n'exlste (sur ce point) pas de diff6rend que la Cour
pourrait trancher. La France ne refuse pas forc6ment d'envisager que les intdressÿs agissaient
peut-ÿtre dans le cadre de leurs fonetions officielles et d'une mission r6pondant aux
caractdristiques que j'ai rappeldes il y a un instant, ÿt l'occasion des faits dont ils sont
soupgonnÿs ; elle constate simplement que ni eux-mÿmes, ni Djibouti au plan diplomatique, ni
dans sa requite, ni dans son mÿmoire, n'ont invoqud un tel argument et que, si M. Condorelli
l'a fait valoir avec sa force de conviction (et d'indignation ... supposde) habituelle, il n'a
complbtement r6ussi it me convaincre ni que les faits assez particuliers de la cause puissent
relever des fonctions officielles d'un agent de l'Etat quel qu'll soit, ni, de toute manibre, que
vous dlsposiez, Madame et Messieurs les juges, d'ÿldments suffisants pour dÿterminer si, oui
ou non, quel qu'ait 6td l'objet de leurs missions respectives - car, je le rÿpbte, ils bÿndficient
vldemment de la prdsomption d'innocence pour ce qui est de la qualification des faits, si oui

ou non, ils agissaient dans le cadre de leurs fonctions officielles.
(...)

B. en l'affaire relative /ÿ  Certaines procddures pdnales engagdes en  France
(Rdpublique du Congo c. France)

Extraits de la proc6dure orale (Ordonnance du 17 juin 2003, demande en indication de
mesures conservatoires, Rec. 2003, p. 110, par. 32-33)
http://www.icj -cij .org/docket/files/129/4 ] 10.pdf



27

<< 32  Conformÿment au droit international, le droit franÿals consacre le principe de
l'immunit6 des chefs d'Etat 6trangers. On l'a d'ailleurs rappeld ce matin mÿme du c6td de la
Partie adverse. I1 n'existe pas de rÿgles ÿcrites dÿcoulant d'une lÿgislation relative aux
imrnunitÿs des Etats et de leurs repr6sentants. C'est la jurisprudence des tribunaux franÿais
qui, se r6fÿrant au droit international coutumier et proc6dant it son application directe, a
affirmÿ avec clartd et avec force le principe de ces immunitÿs. L'expression la plus claire et la
plus rÿcente de cette jurisprudence se trouve dans l'important arrÿt rendu le 13 mars 2001 par
la chambre criminelle de la Cour de cassation, dans l'affaire dite Khadafi, du nom du chef de
l'Etat libyen. Cet arrÿt a rappeld que

<<la eoutume mternatlonale s 'oppose glee que les chefs d'Etat en exerclce pmssent, en
l 'absence  de  dtsposmons  mternattonales  eontraÿres  s'tmposant  aux partzes
coneerndes, falre l'objet de poursmtes devant les jurldlctlons pdnales d'un Etat
dtranger>>

et, I1 en a d6duit que
<<en l'dtat du drolt international, le crime ddnoncÿ [d s'aglssaa, on l'a d'adleurs
rappeld ce matm, de la eomphcad de destruction d'un blen en relation avec une
entreprlse terrorzste], quelle qu'en solt la gravitY, ne relkve pas des exceptions au
prmetpe de l 'immumtd de juHdletion des chefs d'Etat dtrangers en exeretce>>.

La Cour de cassation affirme ainsi un principe d'immunit6 qui est absolu puisqu'il ne trouve
aucune exception qui serait tirde de la nature des crimes (c'est-it-dire de leur degrÿ de gravitÿ :
actes de torture, violation du droit humanitaire, etc.) L'arrÿt de la Cour mentionne, il est vrai,
des exceptions, je l'ai dit. Mais, 11 ne peut s'agir, selon les termes mÿmes de l'arrÿt, que
d'exceptions qui rdsulteraient de <<&sposaions mternatlonales s'imposant aux partzes
eoneernÿes>>. C'est-il-dire en pratique, il s'agiralt de stipulations figurant dans des conventions
internationales auxquelles la France et l'Etat ÿtranger lui-mÿme seraient parties, et qui
dÿrogeraient au principe de l'immunitÿ des chefs d'Etat.

33. Monsieur le prdsident, il ressort avec beaucoup de clartÿ de cette d@ision que les
juridictions frangaises font application de la coutume internationale et, en particulier, du
principe coutumier qui reconnaÿt aux chefs d'Etat ÿtrangers une immunitÿ de jurIdiction et
d'exÿcution. I1 n'est pas sans importance de rappeler que notre Cour de cassation a fait
application de ce principe coutumier avant mÿme que votre Cour ne se prononce
solennellement sur la question dans l'arrÿt qu'elle a rendu le 14 fÿvrier 2002 dans l'affaire du
Mandat d'arrOt, puisque le raisonnement retenu par vous dans cette affaire /ÿ propos d'un
ministre des affaires ÿtrangÿres vaut/ÿ fortiori pour un chef d'Etat. I1 apparaÿt ainsi de fa9on
dvidente que le juge franÿais, qui reconnaissait ddjiÿ le principe de l'immunitd des chefs d'Etat
dtrangers, l'appliquera it l'avenir d'autant plus fermement qu'il a 6td rdaffirmd avec force par
la Cour internationale >>.

III - Synthÿse

En l'ÿtat de la pratique frangaise :

Concernant les dirigeants 6trangers en exercice susceptibles de bdndficier d'une immunitd
ratgone personae, en particulier les chefs d'Etat et de gouvernement et les ministres des
affalres dtrangbres, ils jouissent, quelle que soit la gravitd du crime ddnon@, d'une immunitd
de juridiction pdnale absolue en l'absence de traltd contraire.
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Concemant les autres reprdsentants de l'Etat dtranger susceptibles de bdndficier d'une
immunitd ratione materlae, ils jouissent d'une immunitd pdnale qu'autant que l'acte lltigieux
accompli dans l'exercice des fonctions relhve de la souverainetd de l'Etat concemd.

Pour ces demiers, le rattachement it la souverainetd, c'est-g-dire it l'exercice de fonctions
&atiques, constlme le fondement et la limite de l'immunitd de juridiction pdnale dont
bdndficient les reprdsentants de l'Etat dtranger it raison de leurs agissements. C'est au regard
de la nature de l'acte en cause que le juge de l'Etat du for pourra ddterminer si, au cas
d'esp&e, la personne en cause est fondde it se prdvaloir d'une immunitd. Or, ainsi que la
France l'a soutenu dans ses plaidoiries orales en l'affaire relative gt Certames questzons
concernant l'entraide JU&Clalre en matikre pdnale, seuls des comportements directement lids
il l'exercice d'une mission de service public et assortie des prdrogatives de puissance publique
accomplis au nomet pour le compte de l'Etat sont de nature it ddclencher le phdnomÿne
immunitaire

Enfin et en tout dtat de cause, en matihre pdnale, en cas de saisine du juge d'instruction, celui-
ci a l'obligation d'informer sur tousles faits rdsultant de la plainte, sous toutes les
qualifications possibles. Cette obligation n'est pas contraire en son principe/t l'immunitd de
juridiction des tÿtats dtrangers et de leurs reprdsentants qu'ils jouissent d'immunitds rattone
personae ou d'immunitds rattone materzae.


